
La prime de fin d'année est-elle obligatoire au Luxembourg ?

Réponse courte

Non, la prime de fin d'année n'est pas obligatoire au Luxembourg, sauf si elle est prévue par une convention

collective, un accord d'entreprise, un contrat de travail ou un usage d'entreprise présentant un caractère

constant, général et fixe.

En l'absence de ces dispositions, l'employeur n'a aucune obligation légale de verser cette prime. Lorsqu'elle est

prévue par l'un de ces instruments, elle devient obligatoire et doit être versée selon les modalités définies.

L'employeur doit alors respecter strictement les conditions fixées sous peine de manquement contractuel.

Définition

La prime de fin d'année, également appelée treizième mois ou gratification annuelle, est une somme versée

par l'employeur en complément du salaire de base, généralement en décembre ou en fin d'année civile.

Cette prime peut résulter d'une convention collective, d'un accord d'entreprise, d'un contrat de travail ou d'un

usage établi dans l'entreprise. Elle ne constitue pas automatiquement un élément du salaire de base, sauf si un

texte contractuel ou conventionnel le prévoit expressément.

Questions fréquentes

Comment sont déterminées les modalités de versement de la prime de fin d'année ?

Les modalités d'attribution, de calcul et de versement sont déterminées par la source qui prévoit la prime (convention collective, accord,
contrat, usage). Les critères peuvent inclure l'ancienneté, la présence effective à une date donnée, ou l'absence de sanction disciplinaire.
Le montant peut être forfaitaire ou proportionnel au salaire.

Dans quels cas l'employeur doit-il verser une prime de fin d'année ?

L'employeur doit verser une prime de fin d'année uniquement si elle est prévue par une convention collective de travail, un accord
d'entreprise, une clause du contrat de travail ou un usage d'entreprise constant, général et fixe. Dans ces cas, la prime devient obligatoire
et doit être versée selon les modalités définies.

La prime de fin d'année est-elle obligatoire au Luxembourg en 2025 ?

Non, la prime de fin d'année n'est pas obligatoire au Luxembourg en 2025, sauf si elle est prévue par une convention collective, un
accord d'entreprise, un contrat de travail ou un usage d'entreprise présentant un caractère constant, général et fixe. En l'absence de ces
dispositions, l'employeur n'a aucune obligation légale de verser cette prime.

Que se passe-t-il si un employeur supprime une prime de fin d'année basée sur un usage ?

Si la prime est basée sur un usage d'entreprise constant, général et fixe, l'employeur ne peut la supprimer qu'en respectant la procédure
de dénonciation avec un préavis raisonnable et une information claire des salariés. Toute suppression sans respecter cette procédure
constitue un manquement contractuel.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le versement d'une prime de fin d'année n'est pas une obligation légale générale. L'obligation de

verser cette prime découle uniquement de :

Une convention collective de travail applicable à l'entreprise ou au secteur

Un accord d'entreprise ou un engagement contractuel individuel

Un usage d'entreprise présentant un caractère constant, général et fixe

En l'absence de convention, d'accord, de clause contractuelle ou d'usage répondant à ces critères, l'employeur n'est

pas tenu de verser une prime de fin d'année. Si la prime est prévue par l'un de ces instruments, elle devient

obligatoire et doit être versée selon les modalités définies.

Modalités pratiques

Lorsque la prime de fin d'année est due, ses modalités d'attribution, de calcul et de versement sont déterminées

par la source qui la prévoit (convention collective, accord, contrat, usage).

Les critères d'attribution peuvent inclure :

L'ancienneté dans l'entreprise

La présence effective à une date donnée

L'absence de sanction disciplinaire

Le montant peut être forfaitaire ou proportionnel au salaire et à la durée de présence dans l'entreprise. En cas de

départ en cours d'année, la proratisation de la prime dépend des dispositions applicables. L'employeur doit

respecter strictement les conditions fixées, sous peine de manquement contractuel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit les conditions d'attribution de la prime de fin d'année dans les contrats de

travail, règlements internes ou notes de service.

En cas d'usage, celui-ci doit être constant, général et fixe pour être opposable. Toute modification ou suppression

d'un usage doit respecter la procédure de dénonciation, avec un préavis raisonnable et une information claire des

salariés.

L'employeur doit veiller à l'égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable, conformément

au principe de non-discrimination. Il est conseillé d'assurer la traçabilité des décisions relatives à la prime et de

consulter, le cas échéant, la délégation du personnel.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.162-2 : Obligation de respecter les conventions collectives et accords d'entreprise

Article L.121-6 : Principe d'égalité de traitement entre salariés

Article L.125-1 et suivants : Encadrement des usages d'entreprise et conditions de dénonciation

Article L.124-11 : Proratisation des avantages en cas de départ en cours d'année

Jurisprudence nationale : Reconnaissance de la force obligatoire des usages présentant les caractères de

constance, généralité et fixité

Obligations transversales : Respect de la non-discrimination, traçabilité des décisions RH, encadrement humain

des processus d'attribution

En l'absence de disposition conventionnelle, contractuelle ou d'usage constant, général et fixe, la prime de fin d'année n'est pas

obligatoire au Luxembourg. Toute promesse écrite ou pratique répétée engage néanmoins l'employeur et doit être respectée, sous

peine de contentieux devant les juridictions du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11

